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Texte 1

AVENANT N° 1/DEF/SGA/DRH-MD
à la convention du 29 novembre 2011 entre le ministère de la défense et des anciens combattants, l'établissement public

d'insertion de la défense et l'institution de gestion sociale des armées relative à l'accès à l'action sociale du ministère de la
défense et des anciens combattants des personnels employés et rémunérés par l'établissement public d'insertion de la défense

et de leurs ayants droit.

Du 6 novembre 2013



DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES DU MINISTÈRE DE LA DÉFENSE : service des statuts et
de la réglementation des ressources humaines militaires et civiles ; sous-direction de la fonction militaire.

AVENANT N° 1/DEF/SGA/DRH-MD à la convention du 29 novembre 2011 entre le ministère de la
défense et des anciens combattants, l'établissement public d'insertion de la défense et l'institution de
gestion sociale des armées relative à l'accès à l'action sociale du ministère de la défense et des anciens
combattants des personnels employés et rémunérés par l'établissement public d'insertion de la défense
et de leurs ayants droit.

Du 6 novembre 2013
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Texte modifié :

Convention du 29 novembre 2011 (BOC N° 27 du 22 juin 2012, texte 2 ; BOEM 640.5).

Référence de publication : BOC n° 23 du 21 mai 2015, texte 1.

La convention du 29 novembre 2011 est modifiée comme suit :

La convention du 29 novembre 2011 entre le ministère de la défense, l'établissement public d'insertion de la
défense et l'institution de gestion sociale des armées garantit l'accès à l'action sociale aux personnels civils et
aux anciens militaires non titulaires d'une pension de retraite, employés et rémunérés par l'établissement
public d'insertion de la défense (EPIDe), et à leurs ayants-droit, dans les mêmes conditions que celles dont
bénéficient les personnels rémunérés sur le budget du ministère de la défense.

En application du point 6. de cette convention, la durée de celle-ci a été fixée à un an renouvelable après
évaluation.

Le présent avenant a pour objet de reconduire la convention du 29 novembre 2011 précitée dans les mêmes
termes pour une année, à compter du 29 novembre 2012, l'évaluation faisant état de l'entière satisfaction de
chacune des parties cocontractantes.

Pour le ministre de la défense et des anciens combattants et par délégation :

Le contrôleur général des armées,
directeur des ressources humaines du ministère de la défense,

Jacques FEYTIS.

Pour l'établissement public d'insertion de la défense :

Le directeur général,

Charles DE BATZ DE TRENQUELLEON.



Pour l'institution de gestion sociale des armées :

Le directeur général,

Paul PELLEGRI.
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